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Préambule 

Cette analyse a pour objet d’établir une estimation concrète du devenir des élèves qui furent stagiaires 
de l’ARPEJ  durant une période s’échelonnant de 2015 à 2019. (et une période de rappel 2005/2014) 1

Comme lors des précédentes enquêtes (1995/2000, 2000/2005, 2005/2010, 2010/2014), elle permettra 
d’évaluer le dispositif de formation mis en place au sein de la structure, mais encore, dans une période 
toujours plus incertaine du secteur d’activité, de l’adapter de manière optimale aux évolutions de la 
profession. 

 Notamment : 

– D’être mieux informé du profil des stagiaires, avant et après la formation, de suivre leur évolution 
professionnelle.  

– De pouvoir faire un constat précis des acquis nécessaires aux musiciens professionnels pour leur 
permettre de s’insérer avec pragmatisme et durablement dans le secteur.  

– De surveiller les transformations, les évolutions et les mutations de la profession. 
– Enfin - point essentiel - montrer que les formations proposées à l’ARPEJ restent en adéquation avec 

les attentes des stagiaires et les exigences de la profession (enseignement pluridisciplinaire, 
nouveaux stages de sensibilisation, nouvelles expressions musicales, musique à l’image, place de la 
MAO dans l’environnement du musicien etc.). 

Petit rappel du profil des stagiaires de l’ARPEJ 
Les musiciens, auteurs compositeurs, comédiens, danseurs, techniciens intermittents et permanents ont 
évidemment accès, au même titre que d'autres salariés, aux différents dispositifs de la formation 
professionnelle continue. Ces droits peuvent s'exercer auprès du Fonds d'Assurance Formation des 
activités du spectacle et des loisirs (AFDAS ). 2

Déjà dans la profession, ces stagiaires représentent une part essentielle du public de la formation 
professionnelle à l’ARPEJ et viennent pour la plupart chercher un complément de connaissances déjà 
partiellement acquises.  Pourtant, depuis maintenant plusieurs années (c.f. études précédentes), nous 
avions pu noter un accroissement de demandes entrant dans le cadre de la F.P.C. (tenant parfois de la 
réinsertion professionnelle), émises par un public demandeur d'emploi dont les professions initiales 
étaient parfois très éloignées du secteur artistique. 

Le pouvoir attractif des métiers du spectacle, la possibilité offerte alors par les centres de formation de 
pouvoir effectuer des stages de tout niveau, étaient autant de facteurs qui ont pu inciter de nombreux 
demandeurs d'emploi à tenter une reconversion dans ce domaine. Nous allons voir que ce profil de 

 Pris en charge dans le cadre de la FPC (plan de formation, CIF, DIF, etc.), mais aussi des élèves en formation initiale à vocation 1

professionnelle.

 Organisme national paritaire collecteur agréé (OPCA devenu OPCO depuis 2019) par le ministère du travail pour gérer les régimes 2

institués par le dispositif  légal : Plan de Formation, Congés Individuels de Formation, Formation en Alternance et Droit individuel à la 
formation.
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stagiaires, dont nous avons déjà constaté une nette diminution lors de des études précédentes, se raréfie 
encore et représente au sein de l’ARPEJ un profil de plus en plus marginal.  
Il est indéniable que la dégradation progressive du contexte culturel, les réformes successives du 
système d’assurance chômage et des dispositifs de la FPC, ainsi que la diminution des possibilités 
d’emploi dans ce secteur expliquent en partie cette baisse de demande. 

Dans le cadre des précédentes enquêtes, nous pouvions distinguer 4 types de public issus de la 
formation professionnelle: 

A. Les stagiaires déjà dans la profession (public toujours majoritaire à l’ARPEJ)  
- Le coût pédagogique de la formation de l’ensemble de ces stagiaires était pris en charge par 
l’AFDAS dans le cadre du plan de formation (dorénavant plan de développement des compétences) 
ou du CIF-AFDAS (jusqu’à fin 2018), ou (jusqu’à fin 2014) du  DIF - 

B. Les stagiaires demandeurs d’emploi bénéficiant des dispositifs de prise en charge de la 
formation continue parmi lesquels :  

• Les personnes en requalification professionnelle possédant de solides bases 
musicales et pour qui une réinsertion dans le secteur artistique était véritablement 
envisageable. 
• Les personnes relativement débutantes pour qui il était difficile d'envisager une 
reconversion dans la profession (le cas échéant vers des professions para-
musicales). 
• Les personnes pour lesquelles il s'agissait plus d'insertion sociale que de 
réinsertion professionnelle. 

C. Les stagiaires en congé individuel de formation (C.I.F) qui envisageaient ou non une 
reconversion dans le secteur. (autre prise en charge que l’AFDAS) 

D. Les étudiants en formation initiale souhaitant devenir professionnels. 

Concernant les catégories B et C, Nous constatons comme lors de la synthèse précédente  une réelle 
régression et tout particulièrement celle des demandeurs d’emploi en reconversion professionnelle, qui 
même si elle a toujours été très minoritaire à l’ARPEJ, se délite encore progressivement.  
De la même façon les stagiaires pris en charge dans le cadre du C.I.F (non AFDAS) dont les 
professions étaient très éloignées du secteur musical étaient de moins en moins représentés au sein de 
l’école.  

En revanche, les catégories professionnelles issues du monde du spectacle (comédiens, danseurs, 
compositeurs, artistes de cirque…) symbolisent, comme lors de l’étude précédente, les nouveaux 
publics touchés par l’ARPEJ. Ce phénomène récent, lié probablement à l’évolution de ce secteur, se 
traduit notamment par la volonté et le besoin qu’ont ces publics, d’intégrer des éléments musicaux dans 
leurs spectacles, d’être plus polyvalents, de posséder des bases musicales plus solides.  
De plus, la possibilité, jusqu’alors (fin 2014), d’accès au DIF, (dispositif relativement souple) a permis 
sans aucun doute à ces artistes de pouvoir allier leurs obligations professionnelles à la volonté de se 
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former dans un autre domaine que le leur (particularité que ne permettait pas toujours le plan de 
formation).  

Vers l’étude 2019… 

A) Pour rappel, synthèse de la PREMIÈRE ÉTUDE (avant 1995) 

Une première étude (plus sommaire) de ce type avait déjà été réalisée au sein de l’ARPEJ en 1995. Elle 
avait permis essentiellement : 
– De faire un point sur la multiplication des demandes dans le cadre de la F.P.C, particulièrement les 

demandes de réinsertion professionnelle, et d’en déterminer certaines causes (situation de l’emploi, 
pouvoir attractif des métiers du spectacle, etc.). 

– De mieux caractériser les publics de la F.P.C.  
– De maîtriser les dispositifs mis en place et leurs enjeux. 
– De se positionner et de définir clairement les orientations de l’école en matière de formation. 

Nous allons ci-après résumer succinctement les grandes tendances du sondage effectuées avant 1995. 
Le suivi après formation s'effectuait alors, à l'ARPEJ, essentiellement auprès des musiciens 
professionnels ayant bénéficié d'un stage pris en charge par l'AFDAS. Les autres stagiaires de la F.P.C. 
(en grande partie les AFR, CIF, public encore relativement nouveau à l’époque) ne bénéficiaient encore 
pas de ces mesures .  3

Ce suivi était réalisé sur la base d’un questionnaire envoyé environ un an après la formation. Le cas 
échéant, il était complété par les contacts directs que l'on pouvait encore avoir avec certains anciens 
stagiaires. Les résultats de ces sondages furent assez révélateurs. 

Sans tirer de conclusions prématurées, on pouvait tout de même souligner, au regard de ces réponses, 
que si la formation était jugée qualifiante par les élèves, elle ne se traduisait généralement pas par 
une augmentation effective de travail. En revanche, un pourcentage d'élèves plus important estimait 
que la formation leur avait permis d'augmenter qualitativement leur insertion dans le milieu 
professionnel (meilleurs orchestres, meilleures conditions de travail, etc.). 

B) Pour rappel, synthèse de la SECONDE ÉTUDE (1995/2000) 

Une seconde étude relative à la période 1995 à 2000 nous avait permis à cette période de tirer la 
conclusion suivante : à savoir que la musique de jazz était un vecteur incontournable 
d’enseignement de toutes les musiques proches ou dérivées (rock, pop, variétés, chanson, salsa, 
musiques improvisées, etc.) offrant ainsi un complément de qualification incontestable aux artistes. 
Dans ce sens, les formations dispensées par l’ARPEJ avaient été jugées favorablement par les ex-
stagiaires de la FPC, même si parfois les effets (quantitatifs) en matière d’évolution professionnelle 
étaient beaucoup plus incertains. Sur cet aspect, le constat restait relativement identique à celui de 
l’étude de 1995. 

 Situation qui a évolué depuis, après l’établissement d’un questionnaire de suivi après formation adapté au profil de ces stagiaires.3
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Résumant parfaitement ce rapport, cette réaction significative d’un stagiaire de l’époque : 
  
 — Si les aspirations musicales sont de plus gros cachets et de meilleurs orchestres, il ne suffit 
pas d’être formé. Il faut être dans les filières de travail et cela n’est pas du ressort d’une école… mais 
des opportunités de pouvoir rencontrer des gens. Pour cela il faut jouer avec un maximum de 
musiciens.— 

En effet, il nous était parfois difficile de mesurer avec garantie l’impact et l’efficacité de la formation 
auprès des stagiaires car nous pouvions constater qu’il n’existait pas véritablement d’analogie entre cet 
apport réel de compétences et la réalité du marché de l’emploi dans le domaine musical. On pouvait 
même se demander quel intérêt notoire (outre la satisfaction personnelle) pouvait avoir un musicien de 
se former s’il n'y trouvait que la satisfaction de mieux exécuter certains ersatz de la production 
musicale et non d’y trouver un réel équilibre artistique et culturel. 

De plus, il était parfois difficile d’évaluer chez certains stagiaires les prédispositions et les qualités 
extra-musicales nécessaires (autres que leurs qualités musicales intrinsèques) permettant d’envisager 
une insertion durable dans le métier.  

Enfin, il était essentiel de remarquer l’évolution significative du profil des élèves de la FPC durant cette 
période (1995 - 2000). Il semblait en effet que, depuis plusieurs années, la majorité des stagiaires 
AFDAS provenait des univers du rock, chanson, variétés etc. profil auprès duquel nous avions 
d’ailleurs pu relever d’importantes faiblesses dans les acquis de base des idiomes musicaux. 

Par ailleurs, le nombre des élèves à vocation professionnelle (ayant de sérieuses chances de s’insérer) 
était en stagnation, voire en diminution sensible au sein de l’ARPEJ et globalement, nous constations 
une baisse de niveau de l’ensemble des élèves en FPC, déjà perceptible depuis plusieurs années. 

Cette situation nous laissait déduire plusieurs hypothèses : 
– que les musiciens " ayant droit AFDAS " provenaient quasi exclusivement des milieux musicaux 

sus cités. 
– que les musiciens de jazz à vocation professionnelle trouvaient d’autres lieux de formation pour ces 

musiques (conservatoires, CNSM…) où le pouvoir attractif des diplômes métamorphosait 
l’enseignement académique de ces institutions en figure d’emblèmes séduisants.  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C) Pour rappel, synthèse de la TROISIÈME ÉTUDE (2000/2005) 

Cette étude, réalisée dans le prolongement de l’étude 1995/2000 ne révélait pas de changements 
marquants dans le profil des stagiaires ni dans leurs attentes en matière de formation. La similitude 
(avec l’étude précédente) des réponses présentées était flagrante et les conclusions, que l’on pouvait en 
tirer, (à quelques particularités près) restaient sensiblement identiques. 

La plus évidente : 

• Comme pour l’étude 2000, le jazz  demeurait une base indispensable d’enseignement de 
toutes les musiques proches ou dérivées (rock, variétés, chanson, salsa, musiques improvisées, etc.).  

Toutefois, nous avions constaté une évolution significative durant ces dernières années dans 
l’apprentissage. Plus particulièrement : l’ouverture vers la connaissance d’autres courants musicaux 
proches du jazz (musiques brésiliennes, funk, Rhythm & blues, Salsa…). Courants, qui sont à la fois 
pratiqués professionnellement (car intégrés maintenant dans une bonne partie des esthétiques 
actuelles) et qui font  toujours parties des expressions musicales étudiées par les stagiaires. 
Mais encore : 

• Un constat positif quant à l’apport de la formation auprès des stagiaires. 
Dans la continuité de l’étude 2000, les formations dispensées par l’ARPEJ étaient jugées comme 
expressément qualifiantes par les ex-stagiaires de la F.P.C. Néanmoins, les effets (quantitatifs) en 
matière d’évolution professionnelle  étaient toujours beaucoup plus discutables et le constat restait sur 
ce point identique à celui de l’étude 2000 et 1995. 

• Une baisse notoire des élèves en FPC durant les années allant de 2003 à 2005 que l’on 
pouvait probablement imputer à l’instabilité sociale de la période (réforme des annexes 8 & 10) et 
l’inquiétude ressentie alors par les intermittents. 
Nous avions pu constater durant ces années une réelle anxiété de la part des artistes, des remises en 
causes amères, des difficultés tangibles pour rester dans la profession, et parfois même des 
reconversions salutaires. 

• La majorité des stagiaires AFDAS provenait des univers du rock, de la chanson, des 
variétés, parfois du classique… Ce constat déjà perceptible il y a cinq ans se confirmait. Sensibilisés au 
jazz, les stagiaires approfondissaient leurs connaissances  en pratiquant cette musique et en l’étudiant 
mais en jouaient assez peu professionnellement.  

• Autre point déjà remarqué depuis plusieurs années et persistant, les faiblesses importantes 
dans les acquis de base musicaux. (Connaissances théoriques, harmonie…) Globalement nous 
constations une baisse sensible du niveau théorique de l’ensemble des élèves en F.P.C. (déjà perceptible 
dans la précédente étude). 
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Enfin, le constat déjà effectué en 2001 restait plus que jamais d’actualité, à savoir que  les écoles 
privées (associatives ou non) de jazz et musiques d’influence Jazz continuaient petit à petit à  perdre 
leur position prééminente et voyaient ainsi leur rôle s'amoindrir au fil des années. Le spectre d’une 
culture à deux vitesses semblait revenir inéluctablement. 

En effet : 

D’un côté des centres de formations à qui l’on octroie le plus souvent un rôle implicitement 
subalterne ou réducteur de centre de "rattrapage" (souvent en grandes difficultés économiques car 
obéissant aux lois de la concurrence) s’adressant la plupart du temps à un public et à des catégories 
sociales n’ayant pas pu ou su être accueillis dans le cadre du secteur traditionnel, de l’autre, un 
enseignement élitiste prodigué par les structures contrôlées (dont les fondamentaux pédagogiques ont 
parfois peu changé) s’adressant à un public somme toute privilégié et en tout état de cause encore assez 
éloigné des courants musicaux d’influence jazz (Pop, Rock, R&B, Rap…) 

En fait, et toujours dans la continuité des conclusions de l’étude 2000, un des rôles fondamentaux des 
écoles dans le cadre de la formation continue se révélait être pour de nombreux stagiaires l’unique 
possibilité de se voir offrir une "seconde chance" pour parfaire leurs connaissances, étudier et 
structurer davantage des acquis souvent hétérogènes. 

Les écoles privées avaient, alors, pour ces profils un rôle d’insertion essentiel. 

D) Pour rappel, synthèse de la QUATRIEME ÉTUDE (2005/2010) 

Cette enquête, dans la lignée des études précédentes, révélait une certaine stabilité dans le profil des 
stagiaires et dans leurs attentes en matière de formation. Toutefois, celle-ci a conforté l’intérêt de plus 
en plus marqué des stagiaires pour l’apprentissage d’autres courants musicaux proches du jazz 
(musiques brésiliennes, Funk, Rhythm & blues, Salsa…). Courants, qui sont par ailleurs 
fréquemment pratiqués professionnellement (car intégrés maintenant dans une bonne partie des 
esthétiques actuelles). Corroborant ces données, nous avions pu constater au fil des années que la 
majorité des stagiaires bénéficiant d’une prise en charge AFDAS  possédait cet éclectisme 
professionnel. 
  
 • Autre constat relativement similaire aux études précédentes, traduisant un apport de 
compétences  certain auprès des étudiants. Ainsi, les formations dispensées par l’ARPEJ étaient  
toujours jugées comme clairement qualifiantes par les ex-stagiaires de la F.P.C. (> 90%).  

Néanmoins, les effets (et particulièrement les effets quantitatifs) en matière d’évolutions 
professionnelles étaient toujours beaucoup plus incertains et le bilan restait semblable à celui des études 
précédentes. Dans un contexte de moins en moins favorable, ce clivage existant entre apport réel de 
qualification et  une absence chronique  de répercussion qualitative et surtout quantitative de la 
profession semblait donc se confirmer.  
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• Une baisse des élèves en FPC et particulièrement à vocation professionnelle entre les années 
2000 & 2010 (50% des élèves de l’ARPEJ étaient professionnels ou à vocation professionnelle en 2000 
et 34% en 2010). Régression que l’on pouvait probablement imputer à plusieurs facteurs : l’instabilité 
sociale de la période, la précarité du secteur d’activité, une inquiétude sur les débouchés  potentiels… 

A l’inverse, le pourcentage  d’élèves pris en charge par l’AFDAS restait relativement stable et 
augmentait même durant les deux derniers exercices (représentant 46% de l’ensemble des élèves 
professionnels et à vocation professionnels et  89 % de l’ensemble des élèves professionnels  pris en 
charge dans le cadre d’un dispositif). 

• Autre point récurrent constaté dans le cadre des précédentes études, le profil type des 
stagiaires AFDAS de l’ARPEJ, (dorénavant assez homogène) laissait toujours apparaître des 
faiblesses dans les acquis de base musicaux. (connaissances théoriques, harmonie…).  
Beaucoup de musiciens professionnels autodidactes possédant souvent une solide expérience de 
la scène, mais ayant parfois des insuffisances dans des domaines plus théoriques. 

Les profils des élèves professionnels de l’ARPEJ semblaient une fois encore confirmer ce constat et 
entériner le fait que les écoles privées ont  toujours un rôle formateur essentiel. 

 Enfin, nous constations une nouvelle sollicitation des élèves à vocation professionnelle, 
traduisant probablement de leur part une inquiétude grandissante de l’insertion, à savoir : celle de 
vouloir valider leur formation par l’obtention  d’un diplôme ou d’un titre quelconque. Cette propension 
à souhaiter sanctionner de manière normative leur parcours pédagogique représentait, à notre sens, 
davantage la traduction d’une appréhension de la précarité du secteur  que celle d’un besoin réellement 
fondé. 

En fait, et toujours dans la continuité des études précédentes, nous arrivions à la conclusion que le rôle 
fondamental des écoles dans le cadre de la formation continue était d’offrir l’opportunité à de 
nombreux stagiaires de parfaire leurs connaissances, d’étudier afin de structurer des acquis 
souvent hétérogènes et parfois de prendre confiance en leurs potentialités.  

 E) Pour rappel, synthèse de la CINQUIEME ÉTUDE (2010/2014) 

Comme en 2005 et 2010, nous constations, toujours, un intérêt de plus en plus affirmé pour l’étude 
d’autres courants musicaux proches du jazz (musiques brésiliennes, Funk, Rhythm & blues, Salsa, jazz 
fusion…) traduisant ainsi la nécessité d’enseigner ces esthétiques et affermissant le 
positionnement de l’ARPEJ. 

D’autre part, cette mise à jour de l’étude semblait toujours conforter les éléments déjà perçus lors 
des dernières années, à savoir, une évolution du profil des stagiaires de la formation continue avant leur 
entrée en formation (beaucoup de musiciens provenant de la chanson, le rock…) se traduisant toujours 
dans leur phase d’apprentissage par une ouverture accrue vers l’obtention d’acquis multiples 
(improvisation, arrangement, composition, MAO…).  
Ainsi, dans le prolongement de l’étude 2010, nous observions que la diversité des connaissances et des 
styles se substituait progressivement à la spécialisation et la technicité qui furent longtemps les 
fondements de l’apprentissage musical. Le musicien subsiste en diversifiant davantage ses activités 
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(enseignement, arrangement…) et/ou en étant encore plus polyvalent stylistiquement. l’interaction et 
l’influence réciproques des genres musicaux oblige, quasiment de fait, l’artiste musicien à 
multiplier ses domaines de compétences. Corroborant ces données, nous avions pu observer au fil des 
années que la majorité des stagiaires bénéficiant d’une prise en charge AFDAS  possédait cet 
éclectisme professionnel. 

 Nous observions, également, un intérêt croissant pour les disciplines inhérentes aux 
différents courant des musiques jazz et issues du jazz et tout particulièrement le travail de 
l’improvisation qui s’avère être un dénominateur commun de l’ensemble des esthétiques 
musicales pratiquées par les stagiaires. 

• Autre constat semblable aux études précédentes, traduisant toujours un apport de 
compétences  certain auprès des stagiaires, les formations dispensées par l’ARPEJ étaient en 2014 
toujours jugées comme expressément qualifiantes par les ex-stagiaires de la F.P.C. (toujours > 90%).  

De même, les effets (et particulièrement les effets quantitatifs) en matière d’évolutions 
professionnelles étaient toujours beaucoup plus incertains et le bilan restait en cela sensiblement 
équivalent à celui de l’ensemble des études précédentes. Dans un contexte professionnel dégradé, ce 
clivage existant entre apport réel de qualification et  une absence chronique  de répercussion qualitative 
et quantitative de la profession semblait encore persister et ne pouvait que nous préoccuper.  

• Une baisse sensible des élèves en formation professionnelle (tous dispositifs) et à vocation 
professionnelle constatée depuis 2000 (50% des élèves de l’ARPEJ étaient professionnels ou à 
vocation professionnelle en 2000, 34% en 2010 et environ 32% en 2014), régression que l’on pouvait 
toujours imputer à plusieurs facteurs : l’instabilité sociale de la période, la précarité du secteur 
d’activité, une inquiétude sur les débouchés  potentiels, l’impact des nouveaux dispositifs de formation 
initale (pôles d’enseignement supérieurs de la musique…) 

A l’inverse, le pourcentage  d’élèves pris en charge par l’AFDAS restait toujours relativement stable 
durant cette période (2010/2014) : une moyenne de 40% de l’ensemble des élèves professionnels et à 
vocation professionnels et  85 % de l’ensemble des élèves professionnels bénéficiant d’une prise en 
charge dans le cadre d’un dispositif. 

Les profils des élèves professionnels de l’ARPEJ semblaient tout à fait confirmer ce constat et 
nous permettait d’entériner le fait que les écoles privées avaient toujours un rôle formateur 
essentiel. 
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Rappel : la formation professionnelle à l’ARPEJ (sur 18 ans) 

Répartition des élèves amateurs, professionnels et à vocation professionnelle de 2001 
à 2019. 

01/02 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07

Amateurs 152 152 174 168 163 168

Vocation pro & 
pro

83 71 86 66 58 52

AFDAS 17 23 29 14 15 17

Autre F.P.C. 7 10 11 4 6 5

TOTAL 259 256 300 252 242 242

07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 12/13

Amateurs 141 152 159 168 189 186

Vocation pro & 
pro

52 45 43 50 43 45

AFDAS 27 41 32 21 42 36

Autre F.P.C. 3 4 4 3 7 7

TOTAL 223 242 238 242 281 274

13/14 14/15 15/16 16/17 17/18 18/19

Amateurs 188 201 195 215 217 233

Vocation pro & 
pro

44 50 46 39 42 31

AFDAS 38 9 16 15 18 12

Autre F.P.C. 6 8 3 1 5 3

TOTAL 276 268 260 270 282 279
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En % 

Le secteur de la FPC (et élèves à vocation professionnelle), qui pouvait encore être considéré 
comme secondaire à l'ARPEJ en 1995, était en progression notoire jusqu’en 2000. (50% du public 
de l’ARPEJ en 2000).  
Nous pouvions toutefois constater une diminution régulière des élèves professionnels et à 
vocation professionnelle entre 2000 et 2005 (44% en 2005) et de manière encore plus perceptible 
entre 2005 et 2010. (31% en 2007). Ce chiffre semblait se stabiliser depuis (autour de 35% de 
2007 à 2010).  
Cette baisse était probablement liée à plusieurs facteurs : développement de l’offre de formation, 
réforme de l’assurance chômage, inquiétude des étudiants en musique quant à un avenir plutôt 
incertain, contexte du secteur d’activité etc. 

Données en % 01/02 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07

Amateurs 58 59 57 66 67 69

Vocation pro & 
pro

32 28 29 26 24 22

AFDAS 7 9 10 6 6 7

Autre F.P.C. 3 4 4 2 3 2

TOTAL en% 100 100 100 100 100 100

En % 07/08 08/09 09/10 10/11 11/12 12/13

Amateurs 63 63 66 69 67 68

Vocation pro & 
pro

23 18 18 21 15 16

AFDAS 12 17 14 9 15 13

Autre F.P.C. 2 2 2 1 3 3

TOTAL en% 100 100 100 100 100 100

En % 13/14 14/15 15/16 16/17 17/18 18/19

Amateurs 68 75 75 80 77 83

Vocation pro & 
pro

16 18 18 14 15 11

AFDAS 14 4 6 5 6 5

Autre F.P.C. 2 3 1 1 2 1

TOTAL 100 100 100 100 100 100
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De 2010 à 2014, nous constations  par contre que  cette stabilisation semblait perdurer (entre 30% 
et 35% d’élèves professionnels ou à vocation professionnelle) 

D’autre part, le nombre des stagiaires AFDAS, après trois années particulièrement incertaines, 
(2004 à 2007) semblait à nouveau se stabiliser (2008/2010) et rejoignait en cela la proportion des 
stagiaires de la formation continue durant la période allant de 2000 à 2005. (17% à 15% de 
l’ensemble des élèves de l’ARPEJ et plus de 40% de l’ensemble des élèves professionnels et à 
vocation professionnelle et enfin plus de 80% des stagiaires pris en charge dans le cadre de la 
FPC).  

De 2010 à 2014 cette catégorie de stagiaires semblait à nouveau se stabiliser après cette baisse 
significative de l’année scolaire 2010/2011. Les stagiaires AFDAS représentant en moyenne 
toujours 80% de l’ensemble des stagiaires pris en charge dans le cadre de la formation continue. 

Enfin, le nombre des élèves pris en charge par d’autres dispositifs que l’AFDAS (donc issus 
d’autres secteurs professionnels) était aussi stabilisé jusqu’en 2014 après, toutefois, une 
régression notable depuis 2004. 

De 2015 à 2019, nous observons, une fois de plus, une nouvelle diminution globale des stagiaires 
pris en charge par l’AFDAS,  traduite par une chute conséquente de 77% d’effectif entre 2014 et 
2015 (suppression du DIF remplacé par le CPF), rejoignant en cela les chiffres de 2004/2007. 

Quelques éléments de méthodologie 

Comme lors des études précédentes, conformément au positionnement de l’ARPEJ, la 
majorité des élèves pris en charge dans le cadre de la FPC appartient au secteur d’activité 
(musiciens, comédiens, danseurs ou techniciens du spectacle). 

De même que pour l’enquête 2014, celle-ci a été réalisée sous forme de questionnaire à choix 
multiples (Questionnaires envoyés par mail avec possibilité de réponse immédiate) 
comportant toutefois plusieurs questions ouvertes auprès de 113 stagiaires de l'ARPEJ répartis sur 
quatre exercices allant de 2015 à 2019. Cette enquête intermédiaire servira en fait d’addendum à 
l’enquête réalisée en 2014.  

Le choix des élèves FPC sondés  est toujours aléatoire (pas de distinction d'âge, de niveau, de 
sexe, pas de représentativité par instrument…), sous réserve bien entendu d'avoir été stagiaire, 
durant cette période, de la formation continue, pris en charge dans le cadre du plan de formation 
AFDAS, ou par le biais d’un autre dispositif. L’enquête a aussi été effectuée auprès d’élèves à 
vocation professionnelle qui possédaient à notre sens de grandes chances d’insertion. 
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Nous avons, bien entendu, toujours, distingué ces 3 catégories au sein du formulaire en 
personnalisant certaines questions (voir annexes). Toutefois, vu le faible retour des questionnaires 
« vocation professionnelle » et « FPC autres dispositifs » nous avons décidé de globaliser (la 
plupart du temps) dans les graphiques les réponses  de l’ensemble des catégories (Les éléments de 
réponse présentant beaucoup de similitudes, le regroupement ne faussera pas, à notre sens, 
l’analyse).   
 Le questionnaire a été envoyé par mail auprès de l’ensemble de ces anciens stagiaires  
• 113 stagiaires dont 76 « AFDAS » et « autres dispositifs » et 37 "professionnels « non pris en 
charge »,  ou à « Vocation professionnelle »  pour la période 2015/2019. 
• Nombre total de retour : 38  dont 26  « AFDAS »  (représentant un taux global de retour de 34 

%  (38% lors de l’étude précédente). 

– Pour Rappel étude 2005/2010 : Le questionnaire avait été envoyé par mail auprès de 
l’ensemble de ces anciens stagiaires : 
• 60 "AFDAS" 
• 72 "Vocation professionnelle" et "FPC autres dispositifs". 
Nombre total de retour : 
• 45 (représentant un taux global de 34 %). 
Respectivement : – 
• 27 « AFDAS » (retour global de 45%) 
• 18 « Vocation professionnelle » et « FPC autres dispositifs » (retour global de 25 %) 
– Pour Rappel étude 2010/2014 : Le questionnaire avait été envoyé par mail auprès de 
l’ensemble de ces anciens stagiaires :  
• 75 stagiaires toute prise en charge confondue. 
Nombre total de retour : 29 dont 16 AFDAS représentant un taux global de 38% (34% lors de 
l’étude précédente). 
– Etude 2015/2019 
• 113 stagiaires toute prise en charge confondue. Nombre total de retour : 38  dont 26  « AFDAS »  
(représentant un taux global de retour de 34 %  (38% lors de l’étude précédente). 

Même si nous pouvons considérer que le taux de retour de 34 % reste pour une enquête de ce type 
relativement estimable, il est possible que l’obtention de questionnaires supplémentaires ait pu 
sensiblement faire varier les tendances des résultats. Ainsi, il est concevable qu’en valeur absolue 
un retour plus conséquent aurait probablement permis d’affiner les conclusions et de conforter 
davantage l’interprétation de celles-ci. Mais L’objet étant essentiellement de mesurer une 
tendance et mettre en corrélation ces informations avec celles des études précédentes, nous 
pouvons ainsi  estimer que l’ensemble des réponses obtenues vont nous apporter des indications 
additionnelles relativement fiables sur l’évolution de la formation dispensée à l’ARPEJ durant ces 
quatre années supplémentaires. Nous mettrons en exergue, le cas échéant, les informations 
divergentes susceptibles d’infirmer certaines hypothèses ou conclusions déjà établies. Enfin, 
nous regrouperons, parfois, l’ensemble des données collectées sur une période de 9 ans 
(2010/2019) afin d’affiner les tendances évoquées… 
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Question n° 1 : Le profil musical avant la formation ? 

L’objet de cette question était de connaître précisément le profil musical des stagiaires avant leur 
formation et de mesurer l’impact de la formation sur l’évolution de ce profil. 

Nous pouvons constater à la première lecture de ce graphe que l’ensemble des réponses fait apparaître 
un éclectisme toujours prononcé dans les styles abordés. Il semble que les stagiaires fassent toujours 
preuve d’ouverture (depuis l’étude 2005) quant aux styles pratiqués professionnellement. 
Lors des études précédentes, cette tendance semblait déjà assez marquée et nous observions déjà cette 
mutation progressive des profils des stagiaires  de l’ARPEJ. 
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Nous constatons que la place du Jazz  comme musique pratiquée reste assez stable dans le classement 4

général 2019 (68%). Toutefois Encore 71 % des stagiaires le citait comme musique pratiquée avant leur 
formation dans l’étude 2005. Il semble dorénavant que le rhythm’n blues, le funk et la chanson se 
révèlent être des styles de plus en plus adoptés par l’ensemble des stagiaires. Ce phénomène semble 
s’être davantage amplifié durant ces dernières années. 

Comme pour les études précédentes, il est à noter que le questionnaire ne nous permet pas de savoir si 
ces profils correspondent à un choix esthétique délibéré des élèves ou s’ils sont simplement le reflet du 
marché actuel de l’emploi dans le domaine musical. Toutefois l’ensemble des réponses données 
(assez unanimes) traduit indirectement cette interrogation, car il est en effet peu probable que dans le 
cadre d’un choix stylistique délibéré nous puissions trouver un tel consensus dans les genres pratiqués 
et les commentaires des stagiaires. 

Ainsi, même si cette information reste en suspens, une question additionnelle nous a permis d’obtenir 
des éclaircissements complémentaires sur la proportion en %  des styles exercés par les élèves dans le 
cadre de leurs activités professionnelles, et plus particulièrement de faire apparaître une hiérarchie des 
styles musicaux pratiqués. La proportion de ces styles fait donc apparaître une répartition, en 
pourcentage, assez éloquente montrant ainsi la nécessité qu’ont les musiciens de faire preuve d’une 
grande polyvalence dans le cadre de leur profession. Ce constat peut aussi être la traduction implicite 
de l’interaction et de l’influence réciproque qu’il y a actuellement entre les genres musicaux. Toutefois, 
nous avons aussi constaté que la place du Jazz, (même si elle reste toujours omniprésente dans leurs 
pratiques professionnelles) tend à diminuer de manière significative.   

Enfin nous constatons sur le graphe suivant (données globalisées allant de 2005 à 2019) que les 
données restent en corrélation avec les nouveaux chiffres 2014/2019 et corroborent la tendance déjà 
observée lors des études précédentes. 

  Il est d’ailleurs fort probable que le jazz, considéré par beaucoup comme une base d’apprentissage incontournable des nouveaux 4

courants musicaux, est davantage cité comme référence musicale que comme générateur de revenus conséquents. 
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• Dans quelle proportion pratiquez-vous ces styles ? 
 Quelques exemples de réponses des stagiaires 2015/2019 traduisant parfaitement ce 
constat :   
 • Rock 40%, funk soul 30%, et 30% le reste (dont on peut probablement inclure le Jazz) 
 • jazz 20%, chanson Variétés 40%, musique de rue 40% 
 • jazz 95%, classique 5% 
 • Musiques brésiliennes 70% Jazz funk 20%, jazz 10% 
 • Rock & pop 30%, chanson Variétés 30%, Funk Soul R&B 30%, jazz 10% 
 • Musiques du monde 70%, chanson Variétés 5% Musiques latines 5%, Funk 5%, jazz 8% 
Pop & Rock 7% 
 • jazz 25%, Folk 50%, Funk 15%, Chanson 10%  
Ou encore : 
 • Variétés 50%, musique de rue 50%.  
 • 80% musique du monde/de rue, 10% musique traditionnelle, 10% jazz 

• Reggae 70%, Jazz 20%, Classique 10% 
• Jazz 75%, classique 20%, autres 5% 
• Bossa 40%, hip hop et neo soul 40%, reggae 10% classique 10% 

Jazz
Rock
Funk
Rap
Chanson
Variétés
Mus de rue
Mus/monde/trad
Classique
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  Il apparaît, donc, que les sources de revenus des musiciens intermittents soient toujours 
diversifiées et que le contexte musical actuel demande de plus en plus d’éclectisme et de compétences 
multiples. Cette évolution (déjà remarquée lors des dernières enquêtes) réaffirme les données 
précédentes et continue de révéler ces changements perceptibles depuis plusieurs années. Il semble 
ainsi que le Jazz (même s’il est toujours cité et pratiqué par une grande majorité de Stagiaires) 
représente un style de plus en plus marginal et restreint dans les pratiques professionnelles des 
stagiaires FPC de l’ARPEJ. 
Corroborant ces données, nous avons d’ailleurs pu constater au fil des années que la majorité des 
stagiaires bénéficiant d’une prise en charge AFDAS provenait davantage de la chanson, des musiques 
de rue, du rock…  que du jazz ou des musiques dites classiques. (Situation qui semble s’être accentuée 
encore durant ces dernières années) 
Plusieurs explications probables à ce phénomène, déjà évoquées lors de l’étude précédente :  
 • Les musiciens étaient jusqu’alors très souvent autodidactes ou avaient reçu un 
enseignement musical partiel. Ils trouvaient ainsi, au sein des structures privées, un bon compromis 
entre un enseignement académique et un simple cours particulier et venaient le plus souvent compléter 
leur formation musicale théorique. 
 • La forte représentativité de ces profils musicaux est sûrement (comme pour les études 
2010 et 2014) le reflet de la réalité musicale actuelle et le reflet de l’instabilité du marché de l’emploi 
dans ce secteur. Une grande partie des musiciens s’insère en tant que « musiciens pluridisciplinaires » 
capables de tout jouer (variétés, chanson, rock, jazz…). Conjoncture qui explique en partie cet 
éclectisme constaté dans les profils musicaux. Ces styles (chanson, rock, variétés, musiques du 
monde…) représentent la partie principale de l’activité professionnelle des musiciens (événementiels, 
accompagnateurs de chanteurs de variétés…) et sont incontestablement ceux qui vont leurs permettre 
d’obtenir ainsi leur statut social de salarié . Ainsi, nous avons pu apprendre au fil des années que 5

plusieurs anciens stagiaires AFDAS étudiants à l’ARPEJ ont été (ou sont encore) accompagnateurs de  
bons nombres de chanteurs (Mathieu Chedid, Sanseverino, Julien Doré, les Têtes Raides, Stephan 
Eicher…) 

Ce changement de profil constaté ces dernières années auprès de la nouvelle génération d’étudiants 
de l’ARPEJ symbolise probablement une autre ère en matière de formation et laisse indéniablement 
présager de nouvelles attentes de la part des futurs stagiaires.  

 Mais aussi, l’ouverture de droits au titre de l’annexe 8 & 10 de l’assurance chômage.5
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Question n° 2 : Ce profil musical a-t-il été modifié après la formation ? 
Si oui, de quelle façon ? 

 
Sur l’ensemble des réponses reçues, une petite majorité d’étudiants de l’ARPEJ (tous dispositifs 
confondus) estime que la formation a contribué à modifier la répartition des styles pratiqués avant le 
stage. Pour ces stagiaires, il semble que le complément de formation reçu ou la découverte de nouveaux 
horizons musicaux a eu une répercussion directe sur leur nouveau profil musical. Ainsi, Nombre 
d’entre eux reconnaissent faire plus de Jazz à l’issue de la formation, et certains semblent apprécier 
l’étude des autres genres plus récemment enseignés à L’ARPEJ (musiques latines, Rhythm’n Blues…). 

A titre d’exemples parmi ceux ci : 
• Profil initial : • 70% Musique du monde, 8% Jazz, 7% Pop, 5% Musique latine, 5% Funk...,   

  5% Chanson, Variétés.  
A l’issue de la formation, nouvelle répartition : 55% Musique du monde, 25% Jazz, 12%  

 Musique latine, 4% Pop, 2% Funk..., 2% Chanson, Variétés.   
• Profil initial : pop 40% variétés 20% funk soul R&B 20% rock 20%. 

A l’issue de la formation, nouvelle répartition : « jazz 5% pop 35% variétés 20% funk   
  soul R&B 20% rock 20%. 

• Profil initial : jazz 50% Rock 10% Chanson 40%
A l’issue de la formation, nouvelle répartition : « Plus de Jazz évidemment ».

• Profil initial : Reggae 70%, Jazz 20%, Classique 10%  
A l’issue de la formation, nouvelle répartition :  Jazz 60%, Musiques du monde 20%,   

  Rock 15%, Classique 5%. 
Ou encore : 
  « Adaptabilité aux différents styles » 
  « Grâce entre autre à l'ARPEJ, j'arrive désormais à pratiquer en plus Jazz, Funk/Soul/
Blues, Musiques latine… » 
  « Je me base aujourd'hui sur l'harmonie jazz pour composer des musiques plus   
  variées. » 
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A l’opposé, une autre partie des stagiaires (47%) estime que la formation n’a pas eu d’influence 
majeure sur le changement de leur profil musical. 
La tendance reste toutefois assez positive sur la moyenne des quinze dernières années (61% sur 112 
réponses).  

Il semble donc que la volonté d’ouverture de l’ARPEJ vers l’enseignement d’autres styles (rhythm’n 
blues, jazz fusion, musiques latines…) répond toujours à une demande effective des stagiaires qui 
intègrent ces courants dans leur réalité professionnelle et acquièrent ainsi une polyvalence de 
plus en plus recherchée.  
Ainsi, à la lecture du graphe ci-dessous, les stagiaires à vocation professionnelle et professionnels  
depuis 2005 estiment à une grande majorité avoir modifié leur profil musical à l’issue de la formation 
suivie à l’ARPEJ.  

!  

OUI
NON
NR
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Question n° 3 : Le profil  professionnel avant la formation ? 

!  
 

Comme pour les études 2005, 2010 et 2014 pas de réelles modifications, concernant la répartition des 
activités professionnelles des musiciens AFDAS avant leur entrée en formation. Sur l’ensemble des 
réponses de la catégorie, durant la période 2014/2019 la majorité des stagiaires AFDAS (78 %) (88 % 

étudiant
professeur
music studio
arrangeur
music scène
auteur comp
musique image
para musical
autres
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étude 2014) étaient intermittents du spectacle (bénéficiaires d’allocations) et 22 % étaient : permanents, 
auteurs/compositeurs ou non bénéficiaires. De même, sur la période cumulée allant de 2005 à 2019, 84 
% étaient bénéficiaires.  

!   

La grande majorité des musiciens AFDAS sondés ont toujours comme activité principale la scène. 
(69%) toutefois en régression comparée à l’étude précédente 2014 (94%) 
Les activités annexes semblent se multiplier ainsi d’ailleurs que les nouveaux profils de stagiaires  
(auteurs/compositeurs, comédiens, arrangeurs…) traduisant ainsi l’intérêt porté aux nouvelles 
disciplines enseignées à l’ARPEJ (musique à l’image, techniques de compositions…) 

Nous constatons comme lors de l’étude précédente que le profil professionnel moyen des élèves 
AFDAS est particulièrement diversifié sous-entendant ainsi des sources de revenus multiples et des 
activités musicales cumulées. Toutefois la scène reste encore pour l’ensemble des stagiaires AFDAS 
entre 2014 et 2019 l’activité professionnelle principale. 

étudiant
professeur
music studio
arrangeur
music scène
auteur comp
musique à l'image
autres (dont comédiens)

�21



!

Sur cette échéance de 15 ans, la scène s’avère, de loin, être l’activité professionnelle principale des 
stagiaires AFDAS, et ce, pour une grande majorité d’entre eux. Activité à laquelle il faut ajouter des 
compléments professionnels non négligeables (studio, arrangement, composition, enseignement…). 
Ainsi, les nouvelles informations recueillies durant 2014/2019 restent en relative corrélation avec cette 
tendance et nous confirme le peu de variations tangibles du profil professionnel des stagiaires AFDAS 
constatées sur cette nouvelle période. 

Répartition des revenus pour les musiciens à activités multiples ? 

la majorité des revenus de la catégorie des stagiaires AFDAS (donc insérés professionnellement) 
provient en grande partie de la musique vivante et de la scène (logiquement en corrélation avec la 
question précédente). Toutefois les activités annexes (particulièrement l’enseignement) sont souvent 
omniprésentes dans la répartition . A noter également que les revenus provenant des allocations perçues 
au titre de l’annexe X sont rarement évoqués. 

A titre d’exemple :  « 60% de scène et 40% composition mixage» 
   « Enseignement 60% musique vivante 40% » 
   « 80%, musique vivante, 20% Enseignement »  
   « musique vivante 100% »  
   « Musique vivante 70% enseignement 30% »  

« Enseignement 15% musique vivante 35 % intermittence 50% » 

étudiant
professeur
music studio
arrangeur
music scène
auteur comp
musique à l'image 
autres
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Question n° 4 :  Modification du profil professionnel.  
La répartition de votre profil professionnel a-t-elle été modifiée ? 

!  

Une majorité d’ élèves « AFDAS » considèrent que la formation a eu peu ou pas d’incidence effective 
sur l’évolution de leur profil professionnel. Toutefois, Le % de « oui » a légèrement évolué par rapport 
à la dernière enquète (94% de non et 6% de oui en 2010 2014) et certains stagiaires ont mentionné des 
évolutions dans leur profil professionnel.  
 • « Je suis musicienne de scène et musicienne arrangeuse (incluant home studio) » 
 • « Plus d’activité de scène » 

Nous pouvons, toutefois, raisonnablement en conclure que les stagiaires AFDAS sont solidement 
insérés dans la profession et ne recherchent visiblement pas, au travers de leur formation, à modifier 
radicalement leur profil professionnel. En fait, comme nous l’avions déjà constaté lors des études 
précédentes, ils cherchent principalement à améliorer leurs connaissances, afin de mieux pratiquer 
leur métier.  

Par extension, comme lors de l’étude précédente, nous pourrions penser que le profil de la plupart des 
stagiaires « AFDAS » semble déjà établi de manière quasi immuable et que ceux-ci viennent davantage 
suivre une formation pour se situer dans le métier, se rassurer, acquérir d’autres compétences, que se 
remettre fondamentalement en cause. 

NON
OUI
N.R
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Bien évidemment, l’impact de la formation est beaucoup plus sensible chez les élèves à vocation 
professionnelle (toutefois de moins en moins nombreux ces dernières années) ou en reconversion 
professionnelle. (58% de réponses positives 2014 2019 et 51% de 2005 à 2019) 

• « Evolution vers la professionalisation » 
• « Musicien et professeur de percussion » 

 • « Concerts hebdomadaires sur Paris, prof de technique vocale et impro jazz, direction de  
 chœur, musicien intermittent bénéficiaire d allocation chomage »  

• « Je suis devenu professeur de guitare / formation Musicale et j'ai commencé à gagner ma vie 
avec la musique en spectacle vivant ». 

• Avant la formation • « 50% RSA, APL, Aide de la famille. 10% cachet des concerts. 30% 
avance de maison de disque. 10% droits d'auteur. »  

• Après la formation « 60% Cachets de concerts 30% Royalties 20% Droits d'auteur » 
 Commentaire éloquent, qui témoigne de la difficulté rencontrée par les musiciens à vocation 

professionnelle de passer de revenus d’insertion vers l’obtention progressive de revenus émanant 
d’activités professionnelles. A noter la contribution de la formation à l’ARPEJ pour y parvenir. 

NON
OUI
NR
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Toutefois, comme lors de l’étude 2014, l’autre moitié des stagiaires à vocation professionnelle éprouve 
visiblement plus de difficultés à s’insérer. Ces tendances concernant les élèves à vocation 
professionnelle peuvent s’expliquer par une vision pessimiste (mais justifiée) de l’avenir professionnel 
des étudiants en musique (mesures prises à l’encontre du régime spécifique d’assurance chômage…). 

D’autre part, certains étudiants de l’ARPEJ ayant répondu à ce questionnaire, le sont encore dans 
d’autres structures et ne se considèrent donc pas encore insérés professionnellement. 

Enfin, il est à noter, de même qu’en 2010 et 2014, que l’ensemble des réponses négatives des stagiaires 
étudiants (à la question concernant la modification ou non de leur profil professionnel) bénéficie de très 
peu de commentaires de leur part.  

  
Question N° 5 : Évolution artistique. 
Ce stage a-t-il amélioré votre niveau musical ? Si oui de quelle manière ? 

!  
2014 2019
2005 2019
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Ce graphe illustre l’unanimité des réponses positives quant à l’amélioration du niveau musical à l’issue 
de la formation (de 2014 à 2019). Ce plébiscite atteste de l’impact de la formation sur l’évolution des 
acquis musicaux des stagiaires et conforte ainsi le bilan des études précédentes. 

L’ensemble des élèves (tous profils confondus) spécifie en effet une amélioration générale du niveau 
musical, même s’il est parfois difficile d’en faire une évaluation précise.  

Comme en 2010 et 2014, certaines réponses à la question « Si oui, de quelle manière » sont 
éloquentes : 
  • «Perception du monde de la musique écrite et improvisée » 

 • « Amélioration Globale » 
 • « compréhension de la « matrice »… »  
• « Le stage m'a apporté une grande ouverture et m'a permis d'affiner mon projet musical » 

 • « Le stage m'a apporté plein de connaissances musicales, la formation musicale que j'ai reçue  
 à ARPEJ à été fondamentale pour ma"carrière" musicale. » 

D’autres réponses détaillées nous indiquent dans quels domaines les progrès ont été réalisés : 
 • « improvisation, harmonie jazz, écriture…»  
 • « Improvisation, liberté et rapport musical à l’instrument…»  
 • «Théorie musicale appliquée au Jazz, improvisation, pratique instrumentale individuelle et en  
 groupe, lecture… » 
 • « improvisation, écriture, arrangement…»  
 • « Harmonie, rythme, connaissances générales et pratiques de compositions…» 

• « Orchestration et méthode de composition…» 
• « Improvisation, Phrasé musicale, Stabilité d'une pulsation, Culture du jazz…» 

 • « Improvisation, approche globale de la musique…»  
 • « Ecrire de la musique (arrangement orchestration et compos), amélioration de l’oreille…»  
 • « En connaissance musicale et pratique du piano…»  
 • « improvisation, connaissance du repertoire jazz/latin, accompagnement jazz a la basse…»  
 • « Amélioration en arrangement et en harmonie…»  
 • « Ecriture et arrangement…» 
  
L’ensemble de ces commentaires nous conforte sur le positionnement de l’ARPEJ et ce depuis 
maintenant plus de vingt ans. En effet, une grande majorité de stagiaires, reconnaissent, lors des 
sondages successifs, avoir amélioré leur niveau musical grâce à la formation. 
Plutôt réalistes par rapport au secteur, les élèves viennent avant tout chercher des connaissances qui 
vont consolider leur insertion, et les réponses recueillies à ces questions ne font que corroborer les 
informations déjà obtenues précédemment (pas de bouleversement radical de la vie professionnelle des 
musiciens, mais apprentissage assidu et poussé des idiomes musicaux). 

Déjà perceptible en 2010 et 2014, nous constatons que la grande majorité des stagiaires 
mentionne dans leurs réponses l’approfondissement et l’amélioration de connaissances 
particulières (notamment l’harmonie, l’écriture, l’arrangement et l’orchestration, la théorie 
musicale, l’improvisation…), par l’acquisition de méthodes de travail plus efficaces.  
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Dans ce sens, nous avons particulièrement remarqué que le travail de l’improvisation et de 
l’arrangement étaient des disciplines souvent sollicitées par les stagiaires, dans le cadre de leurs 
études, car dénominateurs communs de l’ensemble des styles pratiqués.  

Même s’ils restent une composante essentielle du jazz, ces moyens d’expression et les techniques 
abordées sont transposables à une grande partie des musiques  étudiées et pratiquées par les élèves. 
Ainsi, bon nombre de stagiaires étudient ces aspects en souhaitant les intégrer dans leur propre 
démarche musicale mais pas toujours en ayant la volonté de pratiquer professionnellement le jazz. 

Par extension, ces éléments nous apportent suffisamment d’indications sur les motivations des élèves et 
confirment ainsi le rôle que doit avoir, à notre sens, un centre de formation : Apporter aux stagiaires les 
éléments techniques nécessaires à la réalisation de leur projet professionnel et artistique. 

Compte tenu de la diversité des profils musicaux accueillis dans les écoles privées (musiciens 
classiques, de variétés, de rock…) et des disparités de parcours constatées dans leur phase d’étude 
(enseignement académique, parcours autodidacte, cours particuliers…), la mission des centres de 
formation est de réduire ces écarts et de donner aux musiciens intermittents les matériaux 
indispensables qui leur permettront d’exercer durablement leur profession. 

En effet, nous constatons depuis plusieurs années que la profession de musicien (on pourrait dire les 
professions) présente une grande diversification (enseignement, scène, studio, musique à l’image, pub, 
événementiels, arrangement…)  
Il est de plus en plus difficile actuellement pour un musicien de ne pas adopter plusieurs de ces 
différents aspects du métier pour tirer ses moyens d'existence et s’insérer durablement dans le secteur. 

Selon cette approche, et de plus en plus ces dernières années, le musicien n'existe vraiment en tant que 
professionnel qu'en puisant ses ressources dans ces différents secteurs, et c'est le développement de sa 
notoriété, l'art de savoir se situer dans le métier parfois bien plus que ses qualités intrinsèques qui vont 
faire évoluer le musicien, d'un secteur parfois moins valorisant vers l'acquisition de véritables revenus 
artistiques. 
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Question n° 6 : Évolution professionnelle. 
Si votre situation professionnelle s’est quantitativement améliorée depuis le stage 
(plus de cachets, salaires plus conséquents…), l’attribuez-vous à votre formation ? 

Si votre situation professionnelle s’est qualitativement améliorée depuis le stage, 
l’attribuez-vous à votre formation ? 

Les questions posées, relatives à l’évolution professionnelle des élèves, étaient personnalisées et 
tenaient compte des particularités de chaque type d’élèves  (reconversion professionnelle, vocation 6

professionnelle, prise en charge dans le cadre du plan de formation…). 

En effet, il nous paraissait important de faire la distinction entre les stagiaires déjà professionnels et 
ceux en reconversion ou à vocation professionnelle, pour qui les objectifs en matière de formation (et 
les enjeux qui en découlent) sont somme toute radicalement différents. 

• Élèves dont la formation était prise en charge par l’AFDAS 

 

 Liées en général à leur cadre de prise en charge.6
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Comme lors des précédentes études, l’amélioration quantitative de l’évolution professionnelle des  
stagiaires AFDAS reste assez faible. Celle-ci est toujours bien en deçà des résultats souhaités, 56 % des 
stagiaires ayant répondu « Non » à cette question et 44 % « Oui » ce qui semble tout de même une 
évolution comparée à 2014. (25% « oui » en 2014 et 19% « non renseignée »).   

Toutefois, en parallèle des études effectuées précédemment, nous observons encore une grande 
similitude dans les réponses obtenues. Une majorité d’élèves estime qu’il n’y a, en fait, pas de lien 
véritable entre l’acte de formation et la réalité du marché du travail dans le domaine musical, et nous 
constatons une fois de plus que l’augmentation de la qualification dans ce secteur d’activité n’a pas 
toujours de conséquences directes mesurables sur l’évolution professionnelle des stagiaires. Cette 
situation déjà extrêmement perceptible en 2010 et 2014 semble perdurer. Loin d’être anecdotique, ce 
contexte qui semble ne pas évoluer (depuis plus de 20 ans) tendrait encore à nous prouver que bon 
nombre de musiciens professionnels subissent davantage leur profil musical et professionnel qu’ils ne 
le déterminent vraiment. 

On en arrive à la conclusion, au regard de ces réponses, que leur nouvelle qualification leur 
permet de mieux consolider leur insertion et d’avoir des compétences de plus en plus appréciées dans le 
cadre de leur travail (meilleur niveau de lecture, meilleures connaissances théoriques…), mais toujours 
avec peu de répercussion dans l’évolution professionnelle quantitative (pas obligatoirement plus de 
travail, pas de plus gros cachets…).  

Toutefois, une minorité de stagiaires (44 %) reconnaît un impact de la formation sur l’évolution de leur 
situation professionnelle, la traduisant (sur une période allant de 2014 à 2019) comme suit : 
  
 • « Jeu plus précis, plus convaincant, reçois plus de propositions » 
 • « Intégration dans différentes formations musicales, intermittence » 
 • « Je donne plus de cours. Je joue dans plus de projets ». 
 • « Plus de direction musicale et de composition (théâtre notamment) »  
 • J'ai été embauchée dans une chorale comme cheffe de chœur, arrangeuse et je fais des   
 arrangements pour mon trio jazz vocal 
 • « La qualité de mon écriture musicale, mes connaissances en harmonie et arrangement se sont 
significativement améliorées et m’ont permis de mieux répondre aux demandes de mes réalisateurs et 
producteurs c’était exactement le but et la motivation que j’avais formulé auprès de l’AFDAS pour 
obtenir cette formation ». 
 • « Pas encore mais ça portera certainement ses fruits sur un temps plus long... c’est une 

démarche de longue haleine » 
• « Il est trop tôt encore pour avoir un retour réel » 

 • « Conditions professionnelles améliorée. Véritables contrats et véritables cachets ». 

Cette situation maintenant observée, depuis deux décennies, montre parfaitement la dichotomie 
existante entre acte de formation et réalités professionnelles d’un secteur qui se dégrade 
inéluctablement. En effet, si l’on se réfère  aux conclusions des stagiaires (de l’ensemble des études 
réalisées) qui à plus de 90% estiment que la  formation a amélioré leur niveau musical, et donc 
potentiellement leur qualification, nous pouvons (à travers leurs réponses) davantage nous interroger 
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sur les conditions et les possibilités d’emploi des artistes. Ces constatations récurrentes ne sont 
probablement que la traduction d’une situation culturelle et professionnelle qui se délabre et dont  
l’évolution ne peut que susciter une certaine inquiétude.  

En guise de conclusion, ce commentaire, assez éloquent, émis lors d’une étude précédente, mais  
toujours d’actualité et illustrant encore  parfaitement la réalité professionnelle actuelle d’une grande 
partie des musiciens. « c’était une très bonne formation, mais que j’avais faite pour moi plus que pour 
améliorer ma situation professionnelle » 

Question n° 6 (bis) : Dans ce cas, attribuez-vous ces améliorations à votre formation ? 

 A noter que 80% des stagiaires ayant répondu « oui » (80% des 44%) à cette question attribuent 
cette évolution à leur formation suivie à l’ARPEJ. 

A l’opposé,  une majorité de stagiaires pris en charge dans le cadre de la FPC soulignent, à l’issue de 
leur formation, une amélioration qualitative de leur situation professionnelle (commentaires 
traduisant cette état – source : étude 2005 à 2019). 
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• « Ça a enrichi mes projets en jazz, qualitativement, et enrichi également ma façon 
d’accompagner la danse classique et la danse contemporaine » 

• « Je travaille sur des arrangements avec plus de compétences et sais écrire aujourd'hui des 
arrangements pour différentes formations musicales.» 

• « Avec mon groupe, j'ai travaillé avec des écoles de musique sur des projets de rencontre avec 
différentes formations musicales pour lesquelles j'ai dû écrire des arrangements pour cordes, soufflants 
et voix.» 
 • « Nouvelles collaborations musicales et diversité des projets » 
  • « Je ne suis plus dans l'attente qu'un de mes musiciens fasse les arrangements, je les fais moi 
même, donc plus d'autonomie dans mon travail ».  
 • « Sérénité musicale » 
 • « Meilleures prestations en orchestre car plus attentif à ce qui se passe musicalement » 
 • « Grâce à la découverte d’autres musiques comme le jazz... plus de confiance pour les auditions 
et reconnaissance des autres musiciens». 
 • « Meilleure compréhension de l'harmonie et des ensembles orchestraux et, donc, meilleures 
performances individuelles en tant que musicien » 
 • « l’apprentissage de nouveaux styles musicaux et le perfectionnement dans d'autre styles m'ont 
permis d'agrandir mes compétences professionnelles et donc de jouer avec un plus grand nombre de 
formations » 

• « La formation m'a aidé à acquérir de l'assurance à l'encontre d'autres musiciens provenant 
de divers horizons, ainsi qu'à me sentir beaucoup plus à l'aise avec des musiciens accompagnateurs. 
Mon travail sur la polyphonie vocale a trouvé aussi un développement ». 
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Question n° 6 (Ter) : Si vous estimez que vous n’avez pas pu accomplir votre projet 
professionnel, à quoi imputez-vous cette situation ? 

Comme lors des études précédentes, cette question ouverte semble avoir été occultée par les stagiaires 
AFDAS (une grande majorité de stagiaires n’ayant pas répondu : 80%). 
Ce phénomène, déjà constaté en 2010 et 2014, pourrait laisser sous-entendre que la question reste 
visiblement très ambiguë pour l’ensemble des stagiaires. 
Difficile donc d’en tirer des conclusions tangibles, car l’absence de réponse à cette question laisserait 
supposer que la majorité des musiciens ont un parcours professionnel en osmose complète avec leurs 
ambitions de départ. 
Cette attitude, déjà perçue lors des années antérieures traduit probablement une certaine  réserve des 
stagiaires, sur le fait d’évoquer leur cheminement professionnel et la réalisation (ou non) de projets 
artistiques. (paramètre, qui plus est, assez subjectif : ce qui peut être considéré comme une réussite 
professionnelle pour certains pourrait être estimé comme un échec pour d’autres).  

Nous serions une fois de plus tenté d’extrapoler, que le simple fait d’être dans la profession soit 
déjà pour eux un accomplissement et que la recherche de notoriété, de reconnaissance, de réussite 
artistique reste toujours secondaire ou serait simplement considérée comme un bonus. 

L’absence chronique de réponse à cette question déjà constaté en 2010 et 2014 pourrait en tout 
état de cause se justifier de cette manière.  

Enfin, l’autre aspect important relatif à l'accomplissement du projet artistique d’un musicien se 
trouve être le facteur temps. En effet, les résultantes d'une formation sont difficilement mesurables à 
l'issue de celle-ci et c'est souvent plusieurs mois ou plusieurs années après que l'ex-stagiaire de la F.P.C. 
en mesurera pleinement les acquis (par exemple : en intégrant un orchestre renommé, ou en 
enregistrant un C.D.). 

Ainsi, pour rappel, ces commentaires éloquents tirés des études 2010 à 2019 

• « je suis plus que comblé, mais le chemin est encore long » 
Ou bien :  

• « J'ai eu l'opportunité d'avoir un contrat en Grèce durant presque 2 ans. Je n'ai, par 
conséquent, pas pu développer mon projet personnel » 

• « Ma situation ne s'est pas améliorée, du fait d'une conjoncture personnelle. Mais ma 
formation m'a donné des éléments pour envisager de nouveaux projets car elle a élargi mon champ 
de compétence. » 

 • « Pas assez de talent » 
 • « Chaque chose en son temps » 

Ces réponses dévoilent bien les préoccupations des stagiaires AFDAS durant cette période. 
En effet, avant d’avoir des projets professionnels ambitieux et personnels, il est déjà fondamental de 
pouvoir rester durablement dans la profession ; ce qui reste, à notre sens, toujours un enjeu 
actuellement. 

Enfin, phénomène déjà constaté dans les études précédentes, certains stagiaires ont visiblement 
confondu dans leur réponse : projet professionnel et projet de formation. Ainsi, même s’ils peuvent 
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être, parfois, étroitement liés il est évidemment difficile d’en tirer des informations fiables sur 
l’accomplissement de leur projet professionnel. 

• « Tout d'abord à la difficulté du projet même: j'avais dans l'idée d'avancer très sérieusement 
mon niveau de pratique de batterie et de trombone de même front. C'était une erreur d'appréciation de 
ma part. Puis un problème d'assiduité des cours lié à mon planning professionnel très chargé… ». 

Question n°7 :  Élèves à vocation professionnelle et pris en charge dans le cadre 
d’autres dispositifs. Si vous êtes entré dans la profession, la formation y a-t-elle 
contribué ? 

Question n° 7 (bis) : Si oui, de quelle façon ? Si non, quelle est actuellement votre 
situation professionnelle ? 

Comparativement à  2014, un % plus conséquent d’élèves à vocation professionnelle, estiment être 
rentrés dans la profession. Toutefois, comme les années précédentes, il semble que les stagiaires à 
vocation professionnelle ayant répondu « oui » à la question précisent que la formation a véritablement 
eu un impact sur leur insertion (les commentaires en attestent).  
Si oui précisez de quelle façon : 

• « Intermittent du spectacle, Musicien Studio et Scène » 
• «Rencontre d'autres musiciens, confiance en soi. Je serais intermittente… donc je me suis 

professionnalisée après cette formation ». 
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 • « C'est une succession de plusieurs expériences diverses (cours, ateliers, concerts, stages, 
répétitions, travail personnel, etc.) qui ont fini par me faire entrer dans le métier de musicien 
professionnel .» 
 •  « Meilleure connaissance de la musique qui m'a permis de produire mes deux albums. » 

• « Prise de confiance et détente vis à vis de la musique par prise de conscience de l'ouverture 
musicale possible ». 

• « Elle m'a permis de goûter plus concrètement au monde de la musique, à progresser, à 
prendre confiance en moi pour faire le pas » 

• « Ouverture droits à l’intermittence » 
 • « Un grand merci pour ces 3 années passées dans votre école. Vous avez ouvert mes horizons 
musicaux, vous m'avez permis de rencontrer de nombreuses personnes fantastiques avec qui je pratique 
aujourd'hui de la musique en dehors de l'école, et vous avez participé à me donner le goût et le courage 
de me lancer professionnellement dans la musique ! » 

En revanche et toujours comme dans la précédente enquête, il semble que les stagiaires ayant répondu 
« non » à cette question répondent davantage à la question « non je ne suis pas entré dans la 
profession » que « non la formation n’a pas contribué à me faire entrer dans la profession ».  

Supposition souvent confirmée par les réponses à la question  si « non » quelle est actuellement 
votre situation professionnelle ?  

Où l’on peut constater que bon nombre d’élèves non encore insérés professionnellement sont encore 
étudiants (commentaires–sources  réparties : études 2005 à 2019) : 
 • « Etudiant au conservatoire.» 
 • « Développer mon projet d'auteur compositeur interprète.» 

• « Utilisation de la musique comme complémentarité dans mon travail (comédienne), mais non 
musicienne professionnelle ». 

• « Pour moi cette formation a été très importante et a laissé un terrain fécond ».

Enfin il semble que les réponses à la question : « si vous n’êtes pas devenu musicien 
professionnel à quoi imputez-vous cette situation ? » confortent encore cette conjecture. 

Les élèves imputent principalement leur échec à une conjoncture de moins en moins propice qu’à la 
qualité de la formation reçue. 
Réponses explicites : 
 • « A mon choix personnel et l'envie de ne pas faire exclusivement de la musique ». 
 • « Il s'agissait d'améliorer le projet musical et non d'une reconversion à proprement parler. De 
ce point de vue, la formation y a contribué. Les répétitions régulières, dans le cadre de mon projet 
musical personnel, l'enregistrement d'un album, la scène sont également très formateurs ». 

• « Pas assez de talent, de Contacts…» 
• « Très peu d'endroits déclarent les musiciens, y compris les clubs connus. » 
• « Choix de vie (enfants, auto-entreprenariat,…) »  

 • « Manque de revenus suffisants »  

�34



Ces réponses montrant de manière explicite que leurs difficultés d’insertion proviennent davantage 
d’une conjoncture peu favorable que de la crainte de ne pas avoir les pré-requis suffisants pour 
s’insérer dans la profession ( ils n’imputent jamais comme cause de leur insuccès les enseignements 
reçus à l’ARPEJ).   

Il semble toutefois que les stagiaires à vocation professionnels aussi pessimistes soient-ils face à la 
situation actuelle de l’intermittence restent persévérants.  
Ainsi à la question « Envisagez vous toujours de devenir musicien professionnel ? », « Si 
oui décrire votre projet ? » 

Toutefois, au delà de la persévérance et de l’enthousiasme nous pouvons noter à travers leurs réponses 
des objectifs professionnels parfois assez peu définis et pas toujours très pragmatiques. (commentaires–
sources  réparties : études 2005 à 2019) : 

• Envisagez-vous toujours de devenir musicien professionnel :  « oui »  
Si oui décrire votre projet : « Monter différents groupes de jazz (moderne) » 

• Envisagez-vous toujours de devenir musicien professionnel :  « oui »  
Si oui décrire votre projet : « groupe professionnel. Style : musique cubaine traditionnelle » 

• Envisagez-vous toujours de devenir musicien professionnel : «  oui »  
Si oui décrire votre projet : « Composition, arrangement, concert.» 

• Envisagez-vous toujours de devenir musicien professionnel : « oui »  
Si oui décrire votre projet :: Enregistrer un disque en quartet, afin de pouvoir trouver d'avantage de 
concerts.» 

• Envisagez-vous toujours de devenir musicien professionnel : « oui »  
Si oui décrire votre projet : «  faire des concerts, donner quelques cours ou pratiquer une activité en 
parallèle ». 
 • Envisagez-vous toujours de devenir musicien professionnel : « oui » 
Si oui décrire votre projet: « continuer à améliorer ma technique instrumentale / travailler avec des 
groupes ». 
 • Envisagez-vous toujours de devenir musicien professionnel : « oui » 
Si oui décrire votre projet : « Je suis actuellement au CMDL (2ème année), j'ai créé avec des amis un 
trio de jazz, que je développe en parallèle de mes études. A coté je fais pas mal de concert dans 
différent groupe jazz, chansons… Petit à petit je me professionnalise. 
 • Envisagez-vous toujours de devenir musicien professionnel : « oui » 
Si oui décrire votre projet : « Jouer dans des groupes (formations et styles Jazz/Soul/Blues/RnB/etc), 
animer des ateliers de musique au sein d'associations/écoles, composer, un jour donner des cours. » 

L’ensemble de ces réponses (exemples échelonnés sur 15 années) montrent à quel point  les élèves à 
vocation professionnelle (non encore insérés) éprouvent des difficultés à se projeter dans le métier et à 
définir des objectifs clairs  et concrets d’orientation. Ils semblent, pour la plupart, osciller entre les 
différentes potentialités d’insertion proposées. Cette prudence et cette difficulté à appréhender les 
aspects concrets de la profession expriment  une sensation antinomique probablement difficile à vivre 
par les stagiaires (aux portes  d’un secteur, souvent bien différent de l’image que l’on s’en fait, où la 
sublimation des métiers artistiques est souvent  en confrontation avec une réalité de terrain 
particulièrement préoccupante).  
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Question n° 8 : Continuez-vous à prendre des cours ?  

À cette question, les stagiaires ayant droit AFDAS ont répondu en majorité négativement 
(58%) comme lors des  études précédentes. 
Comme lors de l’enquête 2014, Nous pouvons supposer que les délais de carence imposés par 
l’AFDAS et les coûts conséquents des cycles professionnels proposés par les écoles sont sûrement des 
freins non négligeables à la continuité des études (même si cet aspect n’est pas abordé dans la 
question).  
Ainsi bon nombre de stagiaires n’envisage pas une deuxième année de formation consécutive, (même 
si le dispositif du DIF, avant 2014, a parfois pu permettre cette option). Ces raisons peuvent 
évidemment expliquer la faiblesse de réponses positives et l’absence d’argumentation des réponses 
négatives. 
Toutefois, respectivement, 19% en 2014 et 42% en 2019 des stagiaires précisaient poursuivre leurs 
études en traduisant cette volonté d’ouverture et d’éclectisme déjà perçue précédemment : 

Ainsi aux questions « Dans quel but ? », « Dans quel cadre ? » (commentaires – source : étude 2005 
à 2019). 

• « Améliorer mon jeu de trompette et l'orchestration ainsi que diverses techniques très 
spécifiques de compositions qui m'intéressent.» 

  • « Par goût et besoin d'amélioration de mon niveau...pratique et théorique » 
  • « M'améliorer techniquement, m'ouvrir à des styles différents » 
  • « Occasionnellement pour continuer de progresser, avoir un cadre de travail» 
  • « Rien n'est définitivement acquis » 
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dans quel cadre : 
• « Conservatoire ; classe de contrebasse » 

  •  « Les résidences  annuelles de l’ARPEJ » 
  • « Formation continue dans le CRD où j'enseigne ». 
  • « CRD de Cachan en écriture arrangement, composer et arranger pour grand    
  orchestre » 

• « Orchestration classique » 
• « MAO »

Nous constatons donc qu’une minorité d’élèves continuent d’étudier la musique mais assez 
paradoxalement dans des domaines plutôt éloignés du jazz voire dans des esthétiques plus proches du 
classique que des musiques improvisées : 
En fait nous pouvons émettre l’hypothèse que cette année passée à l’ARPEJ semble réveiller chez 
plusieurs stagiaires une envie de réétudier qui pouvait parfois être mise en sommeil par une multitude 
d’activités professionnelles. 
Ces commentaires semblent confirmer le sentiment d’inquiétude ressentie par les élèves à vocation 
professionnelle face à leur avenir et montre que leur insertion dans la profession s’oriente davantage 
(pour une partie d’entre eux) vers l’enseignement et plus particulièrement dans un cadre institutionnel. 

En outre, il est intéressant de constater que la plupart des stagiaires qui reconnaissent ne plus prendre 
de cours, continuent en grande majorité l’étude de cette musique en autodidacte. 

Question n° 9 : Continuez-vous à étudier le jazz ?  

Comme pour l’étude 2000 et 2005, une majorité de stagiaires AFDAS (67%)  continuent d’étudier le 
jazz. Toutefois, assez peu de commentaires étayent ces réponses et il est difficile de savoir dans quel 
cadre : néanmoins, compte tenu des réponses  obtenues à la question précédente il est fort probable que 
se soit à titre personnel.   

!  

Afdas 2014
Afdas 2019
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Sans conteste, une majorité de stagiaires continue d’étudier le jazz. En revanche assez peu de 
précisions du contexte dans lequel cette étude est effectuée. Ce constat, sans véritablement de surprises, 
paraît toujours encourageant et renforce évidemment l’hypothèse émise précédemment : à savoir que le 
jazz reste une base « obligée » de l’apprentissage des nouveaux courants musicaux même s’il devient 
paradoxalement un style de moins en moins joué professionnellement (cf. pages précédentes). 

CONCLUSION 

Cette nouvelle enquête, dans la continuité des études précédemment réalisées, ne révèle pas de grands 
bouleversements dans le profil des stagiaires ni dans leurs attentes en matière de formation. Toutefois, 
phénomène constaté depuis 2005, nous observons toujours un intérêt croissant pour l’étude et la 
pratique d’autres courants musicaux proches du jazz (musiques brésiliennes, Funk, Rhythm & blues, 
Salsa, jazz fusion…). 

Les portraits types (musical et professionnel)  des stagiaires avant la formation restent manifestement 
identiques au sondage 2014. La grande variété des profils musicaux rencontrés (musiciens provenant de 
la Chanson, Pop, musiques du monde, Funk, rock…) se traduit toujours par cette ouverture stylistique 
(voulue ou non professionnellement). Le jazz occupe toujours une place non négligable dans les 
pratiques musicales des stagiaires (une grande majorité le cite), mais reste souvent marginal en volume 
d’activité (donc par extrapolation en proportion de revenus) au regard des autres styles.  

Les profils professionnels, quant à eux se caractérisent toujours par des sources de revenus multiples où 
la scène reste, toutefois, pour une grande majorité des stagiaires, le domaine d’activité principal. Les 
activités complémentaires, même si secondaires, (enseignement, composition, arrangement…) 
occupent toutefois une place non négligable dans les ressources des musiciens. 
Encore une fois, nous observons que ceux-ci subsistent en diversifiant leurs activités (enseignement, 
arrangement…) et/ou en étant encore plus polyvalents stylistiquement (l’interaction et les influences 
réciproques existantes entre les genres musicaux obligent, quasiment de fait, l’artiste musicien à 
multiplier ses compétences). 

Nous constatons également, toujours en corrélation avec l’ensemble des études menées précédement 
que les stagiaires déjà insérés n’avaient pas pour objectif de changer de profil professionnel mais 
venaient renforcer, développer ou acquérir de nouvelles compétences,  

De plus, nous avons pu observer un regain d’intérêt pour de nouveaux métiers du domaine musical 
(compositeurs de musique à l’image, design et habillage sonore…). Même si ce n’était pas sa vocation 
première, L’ARPEJ propose à ce titre plusieurs formations répondant aux sollicitations de ces 
nouveaux publics (techniques de compositions, techniques d’arrangement, musique à l’image…). 
Ces nouveaux profils de stagiaires, souvent autodidactes, laissent apparaître des carences perceptibles 
dans les acquis musicaux (connaissances théoriques, harmonie…) et viennent souvent chercher des 
connaissances de base essentielles à la bonne pratique de leur profession (réalisation de scores, 
apprentissage de la codification musicale…). 
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L’apport de compétences est toujours avéré et les formations sont toujours estimées comme 
explicitement qualifiantes de 2014 à 2019 (toujours > à 90%). 

Toutefois, les effets quantitatifs  en matière d’évolutions professionnelles sont toujours 
beaucoup plus discutables et le bilan reste en cela sensiblement équivalent à celui des études 
précédentes. Dans un contexte professionnel toujours dégradé, ce clivage existant entre un apport réel 
de compétences et une absence chronique de répercussion quantitative au sein de la profession, semble 
récurrent, et ce, depuis le début des études réalisées.   

Il est d’ailleurs, intéressant d’observer la grande similitude des réponses, des situations, des 
profils depuis le début de la réalisation des enquètes et suivis auprès des stagaires de l’ARPEJ et la 
période actuelle (sur plus de 20 ans).  

Nous remarquons que certains paramètres n’ont pas ou très peu évolué durant cette longue 
période, notamment la situation sociale, la précarité des artistes et la dichotomie existante entre l’apport 
de compétence dûment constaté par les stagiaires et la difficulté de le faire valoir dans leur réalité 
professionnelle.  

 • Autre fait marquant et préoccupant de ces dernières années, la baisse conséquente 
des élèves accueillis dans le cadre de la formation professionnelle de 2014 à 2019 (tous dispositifs) 
ou à vocation professionnelle : depuis 2000 (50% des élèves de l’ARPEJ étaient professionnels ou à 
vocation professionnelle, 34% en 2010, environ 32% en 2014 et en moyenne 25% entre 2014 et 
2019), régression que l’on peut probablement imputer à plusieurs facteurs : l’instabilité sociale de la 
période, la précarité du secteur d’activité, une inquiétude sur les débouchés  potentiels, la succession 
des réformes de la FPC et leurs conséquences, la baisse des plafonds de prise en charge… 
  
 • Toutefois, même si le nombre de professionnels en devenir s’étiole depuis une dizaine 
d’année, nous constatons une attraction toujours bien réelle des métiers du spectacle en dépit d’une 
inquiétude grandissante de l’insertion. Inquiétude, incitant bon nombre d’étudiants en musique à 
vouloir valider leur formation par l’obtention  d’un diplôme ou d’un titre quelconque.  
Cette nouvelle  attitude perceptible essentiellement auprès des élèves à vocation professionnelle est 
davantage la traduction d’une appréhension de la précarité du secteur que d’un besoin réellement 
fondé, les conditions et les modalités d’insertion dans la profession ayant en fait très peu changé : 
(cooptation, carnet d’adresses, auditions, etc).  

De plus, il semble que, même dans une conjoncture difficile, ce principe soit davantage la résultante 
d’une institutionnalisation croissante des apprentissages de ces courants musicaux que celle d’une 
nécessité pédagogique avérée.  
Il est d’ailleurs à noter que bon nombre de structures souvent à l’initiative d’une pédagogie qui se 
voulait alternative au secteur institutionnel ont dorénavant uniformisé leurs principes d’évaluation et de 
validation, à la fois, pour anticiper les attentes des élèves et de certaines institutions, mais surtout, par 
souci de crédibilité et de légitimité dans un secteur encore controversé. Force est de constater que cette 
dérive grandissante, intensifiée par les nouveaux critères établis dans le cadre des réformes successives 
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des dispositifs de la FPC, est devenue une préoccupation permanente des écoles et centres de formation 
du secteur. La grande majorité s’est d’ailleurs pliée à cette nouvelle donne, davantage pour raisons 
économiques que par conviction, en se rapprochant au fil des années des modèles institutionnels 
(modèles qu’ils décriaient d’ailleurs fortement, il y a encore quelques années, en matière de référence 
pédagogique et d’évaluation). 

Ces procédures très normatives, dont les conséquences à terme dépasseront peut-être les intentions 
mêmes de leurs protagonistes, loin d’être anodines, et au delà du sujet d’étude, sont indirectement la 
traduction perceptible de changements culturels et sociaux qui appellent à notre sens une grande 
vigilance. — certains aspects des récentes réformes de la formation professionnelle (notamment dans 
le cadre du CPF) et de ses futures implications, pas toujours appropriées, à notre sens aux réalités des 
professions artistiques —  

Ainsi, tout en étant attentifs aux évolutions de la profession et aux attentes des stagiaires à vocation 
professionnelle, les responsables de l’école ARPEJ ont toujours été prudents sur le bien-fondé de 
mettre en place des critères d’évaluation très directifs dans un domaine où doit subsister une grande 
part de subjectivité, d’expression et de liberté. Ce positionnement qui pourrait sembler révolu et 
décalé dans l’environnement actuel reste, néanmoins, toujours celui de l’ARPEJ. 

S’il est évidemment aisé de définir et de concevoir  les critères d’appréciation des paramètres 
nécessaires (mais non déterminants), à la pratique musicale (théorie, technique instrumentale, 
harmonie…), à l’inverse, cette évaluation devient subjective et les critères d’appréciation infiniment 
délicats à appréhender si les éléments jugés portent sur l’essentiel (à savoir la valeur et l’expression 
artistique). 

Il est aisé d’extrapoler les dérives insidieuses et tacites qui peuvent se dissimuler derrière des intentions 
(même louables) d’évaluations très normatives (élitisme, sélectivité, standardisation des procédures, 
effet pervers des enseignements et des comportements dictés essentiellement par l’attribution ou 
l’obtention d’un  titre…). 

D’autre part, l’obtention d’un titre quelconque, permet, de manière trompeuse d’entretenir l’illusion 
d’une insertion professionnelle quasi avérée chez bien des jeunes élèves alors qu’il n’est là que pour 
attester d’un savoir faire. 

Dans ce sens un commentaire significatif (et traduisant l’effet pervers décrit ci-dessus) d’un élève à 
vocation professionnelle répondant à la question : Dans quel but continuez vous à prendre des cours ? : 
« Dans le but de toujours progresser pour devenir professionnel et avoir des diplômes pour s'assurer 
un avenir. » 
Distinguant ainsi le fait d’acquérir un savoir faire professionnel de celui de s’assurer un avenir, en sous-
entendant implicitement que la seule chose susceptible de lui garantir un avenir dans la profession 
serait l’obtention d’un diplôme et non la validation sur le terrain de ces compétences, de son talent et de 
son expressivité. 
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D’ailleurs et à l’opposé, les attentes en matière de formation des stagiaires « AFDAS », déjà 
insérés, sont d’un tout autre ordre. Ceux-ci viennent en effet suivre un stage pour  développer leurs 
compétences et  manifestent rarement le besoin de voir formaliser leur formation par l’obtention d’un 
titre quelconque, mais recherchent, surtout à travers elle, la possibilité d’évoluer et de mieux se situer 
dans leur métier. 

En fait, et toujours dans la continuité des conclusions des études 2010 et 2014, le rôle essentiel des 
écoles dans le cadre de la formation continue était d’offrir l’opportunité à de nombreux stagiaires de 
parfaire leurs connaissances, d’étudier afin de structurer des acquis souvent hétérogènes et parfois de 
prendre confiance en leurs potentialités. Ces formations contribuent sans aucun doute, à défaut de 
garantir une évolution professionnelle présomptueuse, à permettre aux stagiaires de la FPC de pouvoir 
conforter durablement leur insertion dans le secteur, ce qui nous semble déjà fondamental. 

Septembre 2019 

Pour l’ARPEJ,   
Frédéric VIESTE Directeur de L’ARPEJ 
Michel GOLDBERG Directeur pédagogique 

INFORMATIONS ANNEXES 

Comparatif profil type de l’étudiant à l’ARPEJ (tous secteurs confondus) en  2000, 2010, 2014, 
2019. 
– Le nombre d'années d'études musicales des élèves inscrits à l’ARPEJ se situait en 2000 pour  

53 %  d’entre eux  entre 3 et 10 ans. En 2019, 38% avaient effectué des études musicales > à 
10 ans et 24% > à 15 ans, 61% entre 1 et 10 ans et 1% < 1an. 

– En 2014,  44% de l’ensemble des élèves de l’ARPEJ  avaient déjà pratiqué le jazz 19% du 
provenaient du classique et 37% d’autres styles (rock, funk, musiques latines, chanson…). 

– En 2019, 53% de l’ensemble des élèves de l’ARPEJ  avaient déjà pratiqué le jazz, 9% 
provenaient du classique et 38% d’autres styles (rock, funk, musiques latines, chanson, 
pop…)  

–   Nous pouvons constater la diminution régulière des élèves totalement débutants en musique 
lors de leur entrée à l’ARPEJ (passant de 28,7 % en 1989 à 11,5 % et 12,5 % entre 1993 et 
1995, inférieure à 4 % en 2000 et autour de 3% en 2010 et 2014,  1% en 2019.) 

– La part toujours  importante d'élèves ayant étudiés dans le cadre de cours particuliers entre 27 
% et 22 % (de 93 à 95), 34 % en 1999/2000, 39% en 2010 et environ 32% en 2014 et 2019. 
(Phénomène qui peut à priori paraître surprenant compte tenu du développement des écoles ; 
mais les chiffres montrent que cette pratique d’apprentissage reste toujours bien présente dans 
l’étude de ces courants musicaux).   
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– La stabilisation du pourcentage de musiciens autodidactes  (avant leur entrée à L’ARPEJ) 
passant de 12 % en 89,  24 % en 95, et 21 % en 2000 et 2010,  20% en 2014, 21% en 2019 
chiffre qui prouve que l’acquisition des bases de ces courants musicaux restent, malgré la 
recrudescence des structures d’enseignement, encore assez empirique. Ainsi, les élèves qui ne 
semblaient pas avoir éprouvé jusqu'alors le besoin de suivre un enseignement très académique 
trouvent sûrement dans la souplesse de fonctionnement des écoles associatives un bon 
compromis entre autodidactisme et enseignement normatif. 

– De la même façon, nous constatons la stabilisation du nombre des musiciens ayant suivi 
initialement leurs études dans le cadre d'un conservatoire (passant de 28% en 89 à  19 % en 
94/95) – tendance confirmée à partir de 2000 à 2010 (26%) et  stabilisé à 25% en 2014 et 
24% en 2019 (phénomène dont la cause se situe sûrement dans l'évolution sensible du 
développement des classes et départements jazz au sein des conservatoires.) 

– Enfin,  la proportion des élèves provenant d'autres écoles privées (environ 13 % en 1995, 24 % 
en 2000, 19% en 2010 et 18% en 2014, 23% en 2019) pourcentage qui peut nous inciter à penser 
que l'impact des structures privées (associatives ou non) sur l'enseignement initial reste 
significatif mais ne semble pas évoluer, outre mesure, proportionnellement aux autres modes 
d’apprentissage. L’ensemble des données restant sensiblement identique à l’étude 2010 et 2014. 
 On peut donc considérer comparativement aux  études précédentes qu’il subsiste en 2019 
une relative stabilisation des profils et des parcours musicaux des stagiaires. Pas de 
bouleversements majeurs mais plutôt une confirmation de la tendance déjà amorcée à partir de 
2000 : à savoir que les élèves semblent acquérir leurs bases musicales et instrumentales dans le 
cadre de cours privés ou au sein des conservatoires et viennent davantage travailler la pratique 
collective de la musique (cours d’orchestre…)  ou des disciplines  inhérentes à ces courants 
musicaux (improvisation…) dans les écoles privées. 
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